
REGLEMENT ET INSCRIPTION  
 

_ Licence ou carte membre GN obligatoire, 
_ Carte de pêche obligatoire, valable dans le département . 
_ Biwi et parapluie couleur camouflage obligatoire. 
_ Bâche ou abri de fortune interdit. 
_ 6 cannes par équipe de 2 pecheurs. 
_ 1 seul hameçon par ligne. 
_ Bateau autorisé seulement avec moteur électrique et seulement pour sonder ou amorcer "en pêche". 
_ Moteur thermique toléré pour se rendre sur les postes "installation". 
_ Gilet de sauvetage obligatoire. 
_ La présence d'une canne sur le bateau et strictement interdite. 
_ Echo sondeur autorisé. 
_ Pêche au cheveu uniquement, esches animales interdites. 
_ Pêche anglaise, swing tip et quiver tip sont interdites. 
_ Entrée dans l'eau interdite. (sauf autorisation spécial). 
_ Sac de conservation et tapis de réception obligatoire. 1 poisson par sac. 
_ Canon a bouillettes et bateau télécommandé interdit. 
_ Seules les carpes, amours et kois seront comptabilisées. 
_ Présence obligatoire d'au moins un membre par équipe sur le poste. 
_ En cas d'orage l'organisation se réserve le droit d'arrêter l'enduro. Arrêt et reprise au signal des commissaires. 
_ Interdiction de faire du feu sur les berges. 
_ Interdiction de couper branches ou arbres. 
_ Les postes se devront d'être propres et ordonnés pendant toute la durée de l'épreuve. 
_ Tout pêcheur troublant le bon déroulement de l'épreuve entrainera la disqualification de l'équipe. 
 
NOUS FAISONS APPEL A L'ESPRIT ET A L'ETHIQUE DES PECHEURS DE CARPE POUR LE RESPECT 
DU REGLEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DES AUTRES PECHEURS ET SURTOUT DU POISSON. 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
Inscription: 125€ par équipe licencié. 150 par équipe sponsorisée. 
DEROULEMENT DE LA COUPE D'AUVERGNE 
JEUDI 30 SEPTEMBRE: 
Rassemblement 7h15 
Tirage à 8h 
Début de pêche 10h 
DIMANCHE 3 OCTOBRE 
Fin de pêche à 10h 
Remise des prix 11h30 
Vin d'honneur 12h00 et Repas de clôture 12h30 
INSCRIPTION Sponsor:____________________ 
Capitaine: N° licence:______________ Equipier: N° licence:___________________ 
Nom:______________________________ Nom:___________________________________ 
Prénom:____________________________ Prénom:_________________________________ 
Adresse:___________________________ Adresse:_________________________________ 
___________________________________ ________________________________________ 
Tel:________________________________ Tel:_____________________________________ 
Email:______________________________ Email:___________________________________ 
 
Coupon réponse a découper et a retourner avant le 30 août avec votre règlement à l'ordre de : Groupement Régional Carpe Auvergne. 
a l'adresse suivante:  
VENIANT Philippe (06 83 93 16 28) 
Les rases 
03150 RONGERES      L'équipe a pris connaissance du présent règlement. 

Signature du capitaine: 
 

COUPE D’AUVERGNE 2010 
ST ETIENNE CANTALES 

Du 30 septembre au 3 octobre 


